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	Fiche de poste de Directeur Adjoint

(directeur d'hôpital)


	Document de référence : Référentiel métier de directeur d’hôpital
A remplir par le chef d'établissement ou le directeur intérimaire

Fonctions (profil proposé)

Directeur des affaires financières, techniques et logistiques
Cotation de la part fonctions de la PFR : 2,7
(Si la vacance d’emploi est proposée à plusieurs grades du corps concerné, les cotations respectives pour chaque grade doivent être précisées ci-dessous)

	

	

	Centre hospitalier (ou direction commune) :
Centre hospitalier intercommunal du Pays des hautes falaises
Adresse : 
100, avenue du Président François Mitterrand 76400 Fécamp
Accès par : 
Autoroute A13 depuis Paris, autoroute A29 depuis le pont de Normandie
Personne à contacter :
Monsieur Karim AMRI – Directeur par intérim
02 35 10 90 86  - karim.amri@ch-fecamp.fr


	

	Présentation générale et synthétique de l’établissement

	Présentation générale de l'établissement : Le Centre Hospitalier Intercommunal du Pays des Hautes Falaises est un établissement proposant une offre sanitaire de proximité en médecine, gynécologie-obstétrique et gériatrie. Il accueille dans ses murs une clinique privée proposant une offre de proximité en chirurgie viscérale et traumatologique ; dont un projet de regroupement avec l’hôpital est en cours d’étude. Il fait partie du Groupement Hospitalier de Territoire de l’Estuaire de la Seine regroupant les hôpitaux du Havre, de Lillebonne, de Pont Audemer et de Saint Romain de Colbosc.
Un nouveau bâtiment hospitalier est en service depuis 10 ans. Trois EHPAD ont été construits, il y a 20 ans. Un quatrième a été reconstruit il y a 6 ans.

Un nouveau système d’information fonctionne depuis 2013 intégrant le dossier patient informatisé.
Présentation des services (nombre de lits, effectifs, budget…) : La capacité de l’établissement est de 110 lits MCO (70 médecine, 7 surveillance continue, 4 UHCD, 10 pédiatrie, 19 gynécologie obstétrique), de 40 lits USLD et 300 lits EHPAD. Il dispose également, depuis avril 2015, de 30 places d’HAD. Le Centre Hospitalier pratique 600 accouchements/an et enregistre 22 000 passages aux urgences.

Plus de 100 conventions lient le Centre Hospitalier avec d’autres structures (CHU de Rouen, Groupe Hospitalier du Havre, Centres Hospitaliers, EHPAD, …).
L’effectif de personnel est composé de 46.70 équivalents temps plein médicaux et de 786.85 équivalents temps plein non médicaux.
Dépenses d’exploitation compte financier 2015 :

- Budget principal (hors remboursements des budgets annexes) :         43 978 937.95 €
- Budgets annexes :                                                                                18 507 126.01 €
- Total                                                                                                      62 486 063.96 €

	

	Identification du poste

	Position dans l’organigramme de direction :

· Liaisons hiérarchiques : sous l’autorité du Directeur général

· Liaisons fonctionnelles : Chefs et cadres de pôle, DRH, Direction qualité, Direction des soins, Comptable de l’établissement, DIM, ARS, autorités de tarification, collaborateurs techniques : Ingénieurs technique et logistique, ACH finances, ACH achats, ACH facturation
Missions générales, permanentes et spécifiques :
I - « Finances et contrôle de gestion »

Stratégie 

Sous l’autorité du chef d’établissement et dans le cadre du projet d’établissement, il définit et met en œuvre la stratégie financière de l’établissement :
- Il élabore à ce titre une programmation pluriannuelle financière en prenant appui sur les outils et règles de l’Etat des Prévisions de Recettes et de Dépenses (EPRD). 

- Il planifie et contrôle la mise en œuvre des outils comptables, financiers, de facturation etc… 

- Il définit les principes d’organisation de son service. 

Coordination 

- Il prépare et instruit les négociations financières et budgétaires avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) et les autres financeurs de l’établissement. 

- Il assure les négociations avec les institutions bancaires et financières. 

- Il anime les relations avec le comptable public dans le respect du principe de la séparation ordonnateur/ comptables. 

- Il assure le suivi et le contrôle des objectifs des contrats de pôle, des procédures d’engagement budgétaires et de contrôle de la comptabilité analytique avec les responsables de pôle, du Programme de Médicalisation des Systèmes d'Information (PMSI) avec le Département d'Information Médicale (DIM) etc… 

- Il s’assure de la bonne application des procédures de facturation. 

Opérationnel 
- Il élabore ou fait élaborer l’ensemble des documents budgétaires et comptables, qu’il contrôle. 

- Il suit les ratios financiers et s’assure de leur comparabilité avec la base nationale. 

- Il suit l’exécution de l’Etat des Prévisions de Recettes et de Dépenses (l’EPRD). 

- Il anime les équipes financières de l’établissement.

II – « Affaires économiques et logistiques »
Stratégie 

- Sous l’autorité du chef d’établissement, il définit et met en œuvre la politique d’achat et d’approvisionnement de l’établissement en fonction des besoins des utilisateurs, professionnels et patients. 

- Il définit les principes d’organisation de l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement et logistique selon une logique de subsidiarité en s’appuyant le cas échéant, sur les travaux de l’Agence Nationale d’Appui à la Performance (ANAP). 

Coordination 
- Il organise l’interface entre les acteurs de la chaîne logistique notamment par la mise en œuvre de processus de contractualisation et de développement de la démarche qualité. 

Opérationnel 

- Il définit les procédures à appliquer pour la passation des marchés publics, des commandes et pour l’établissement des contrats de service. 

- Il définit et met en œuvre la politique de gestion des stocks. 

- Il définit les règles de paiement des factures fournisseurs. 

- Il gère et fait évaluer les fonctions de blanchisserie, de restauration, de magasin, d’entretien et de nettoyage des locaux, de transports etc (ou définit, le cas échéant, les politiques de sous-traitance). 

- Il suit l’évolution des dépenses à caractère hôtelier en général et l’élaboration de l’Etat des Prévisions de Recettes et de Dépenses (EPRD) pour la partie qui le concerne, ainsi que les recettes accessoires. 

- Il suit les principaux indicateurs de gestion tels que le taux de rotation, les coûts des unités d’œuvre, indices de satisfaction des utilisateurs etc… 

III – « Investissements et travaux » 

Stratégie 

- Sous l’autorité du chef d’établissement, il prépare le programme des opérations d’investissement en lien avec le projet d’établissement et le projet médical. Le montant annuel moyen du plan d’investissement est de 2 000 000 €.
- Il définit les études, les projets et programmes ainsi que le rôle des services techniques (en Maîtrise d’Ouvrage (MOA), Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMOA) ou Maîtrise d’œuvre (MOE)). 

- Il est en charge de la gestion des demandes et autorisations en équipements lourds et travaux. 

Coordination 
- Il assure la coordination de la maîtrise d’ouvrage de tous les travaux immobiliers et mobiliers, travaux neufs et d’entretien. 

- Il coordonne directement les services techniques en charge de la Maîtrise d’Ouvrage (MOA) ou de la Maîtrise d’œuvre (MOE) ou de la maintenance des équipements. 

- Il veille à la conformité des équipements et installations aux normes de sécurité et aux règles d’hygiène aussi bien pour les personnels que pour les patients et pour les visiteurs. 

Opérationnel 
- Il encadre directement l’équipe des services techniques. 

- Il réalise ou fait réaliser les procédures d’achats de travaux ou d’équipement. Il suit ou fait suivre l’exécution des contrats. Il établit et suit le tableau de bord de toutes les opérations d’investissement et de maintenance. 

- Il suit l’évolution des dépenses et l’élaboration de l’Etat des Prévisions de Recettes et de Dépenses (EPRD) pour la partie qui le concerne. 

Principaux projets à mener dans le périmètre du poste : 

Plan de retour à l’équilibre, CPOM, fiabilisation des comptes, facturation au fil de l’eau, plan d’investissement, projet logistique, suivi du projet de reconstruction de l’IFSI, participation au dossier en cours regroupement hôpital / clinique
Nature des délégations associées au poste :

Délégation générale en cas d’absence du Directeur


	Profil souhaité du candidat

	Expérience professionnelle appréciée :

Finances, contrôle de gestion
Connaissances particulières requises / prévues :

Logistique et investissement
Compétences professionnelles requises / prévues :

Le poste est proposé au corps des DH mais aussi au corps des D3S.


	

	Autres informations

	Contraintes et avantages liés au poste :
- Participation aux gardes de direction
- Véhicule de service

- logement ou indemnité compensatrice mensuelle au choix

- Ville touristique de bord de mer avec tous services (crèches, écoles, collèges, lycées, cinéma, théâtre, …)

- 2 heures de Paris – 1 heure de Rouen – 1 heure 15 de Caen - 40 minutes du Havre


